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Au téléphone De la réception de votre demande  
à l’autorisation de paiement

Que se passe-t-il avec ma demande après sa réception ?

Attente des  
documents  

nécessaires à la  
prise de décision

Ce délai d’attente n’est 
pas inclus dans le  
délai de décision
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Délai d’inscription Délai de décision Délai d’autorisation

RÉCEPTION 
DE LA  

DEMANDE

Délai de réponse

RÉCEPTION  
DE L’APPEL

PRISE DE 
L’APPEL PAR 
UN PRÉPOSÉ

INSCRIPTION DÉCISION AUTORISATION 
DE PAIEMENT

TRAITEMENT TRAITEMENT TRAITEMENT

Délai de réponse 
téléphonique

La CNESST s’engage à répondre  
à votre appel dans un délai  

de 3 minutes ou moins après  
sa réception.

3:00
minutes

Délai d’inscription

2
jours  

ouvrables

Délai de décision 
Accidents du travail

Accidents du travail

La CNESST s’engage à rendre  
une décision dans un délai de 

15 jours ou moins lorsque nous 
avons reçu la Réclamation  
du travailleur ou l’Avis de 

réclamation de l’employeur  
et l’Attestation médicale.

15
jours

Maladies  
professionnelles

Délai de décision 
Maladies  

professionnelles
La CNESST s’engage à rendre  
une décision dans un délai de 

60 jours ou moins lorsque nous 
avons reçu la Réclamation  
du travailleur, l’annexe de  
réclamation si nécessaire  
et l’Attestation médicale.

60
jours

La CNESST s’engage à autoriser 
le paiement de l’indemnité de 

remplacement du revenu  
dans un délai de 10 jours ou 

moins après l’acceptation d’une 
décision d’admissibilité.

Délai d’autorisation 
de paiement

10
jours

Équivalent 
10 jours 

ouvrables

Équivalent 
43 jours 

ouvrables

Équivalent  
8 jours 

ouvrables

cnesst.gouv.qc.ca

Commission des normes, de l’équité,
de la santé et de la sécurité du travail
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Période du 1er octobre au 31 décembre 2021

REDDITION  
DE COMPTES
Nos engagements, nos résultats.

La transparence  
est au cœur de  
nos préoccupations.

** Sont exclues les décisions 
dans les dossiers de surdité 
professionnelle et les décès.

* Sont exclues les décisions dans 
les dossiers de décès à la suite  

d’un accident.
Sont incluses les lésions COVID-19 
avec un délai moyen de 22,0 jours.

6:51
minutes

29,0
jours*

MoyenneMoyenne

 124,0
jours**

11,7
joursÉquivalent 

21 jours 
ouvrables

Équivalent 
89 jours 

ouvrables

Équivalent  
8 jours 

ouvrables

Moyenne Moyenne

https://www.cnesst.gouv.qc.ca
https://www.cnesst.gouv.qc.ca

